
Arrêté n° 24-171 – Page 1/2 

ARRETE MUNICIPAL PORTANT REGLEMENTATION PERMANENTE 

RELATIVE AUX HORAIRES D’ECLAIRAGE PUBLIC 

 

N° 24-171 

Sandrine JANIAUD LARCHER, Maire de DELLE, 

 

- Vu l’article L 2212-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT) qui charge le 

Maire de la police municipale ; 

- Vu l’article L 2212-2 du CGCT relatif à la police municipale dont l’objet est « d’assurer le 

bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques », et notamment l’alinéa 1° dans sa 

partie relative à l’éclairage ; 

- Vu la loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du 

Grenelle de l’Environnement, et notamment son article 41 ; 

- Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L 583-1 à L 583-5 ; 

- Vu le décret n° 2011-831 du 12 juillet 2011 relatif à la prévention et à la limitation des 

nuisances lumineuses ; 

- Vu l’arrêté du 27 décembre 2018 relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation des 

nuisances lumineuses, et notamment son article 2 ; 

- Vu la délibération du conseil municipal du 25 octobre 2022 relative à la coupure de 

l’éclairage public ; 

- Vu les arrêtés n° 22-282 du 21 novembre 2022, n° 23-155 du 09 juin 2023 et n° 23-225 du 

13 septembre 2023 ; 

CONSIDERANT 

- la nécessité de lutter contre la pollution lumineuse, les émissions de gaz à effet de serre et 

de réduire la consommation d’énergie ; 

- qu’à certaines heures, l’éclairage public ne constitue pas une nécessité absolue ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 :  Les conditions d’éclairement nocturne sur le périmètre de la commune 

de DELLE sont modifiées à compter du 26 juin 2024 dans les conditions définies ci-après. Ces 

modifications sont permanentes. 

 

ARTICLE 2 :  Sur l’intégralité du ban communal de Delle, l’éclairage public sera 

éteint tous les jours de la semaine et tous les ans selon les périodes suivantes : 

• du 1er juin au 30 septembre de 0h00 à 4h00 ; 

• du 1er octobre au 31 mai de 23 h 00 à 4 h 00. 

Pour des raisons de modification non automatique, les dates de changement d’horaire peuvent 

varier de 2 jours en fonction de la correspondance avec un jour travaillé. 




